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ART. 21 N° CF9

ASSEMBLÉE NATIONALE
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PROGRAMMATION DES FINANCES PUBLIQUES POUR LES ANNÉES 2014 À 2019 - (N° 
2350) 

Adopté

AMENDEMENT N o CF9

présenté par
Mme Rabault, rapporteure générale

----------

ARTICLE 21

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Les créations ou extensions de dépenses fiscales, d’une part, et les créations ou extensions 
d’exonérations ou d’abattements d’assiette et de réductions de taux s’appliquant aux cotisations et 
contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes 
concourant à leur financement, d’autre part, instaurées par un texte postérieur au 1er janvier 2015, 
doivent être revues au plus tard avant l’expiration d’une période de trois années suivant la date de 
leur entrée en vigueur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir le texte voté par l’Assemblée nationale en première 
lecture.


